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ARTICLE PREMIER

Supprimer l’alinéa 41.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à revenir sur la suppression de la Commission nationale pour 
l’élimination des mines antipersonnel intervenue en commission spéciale.

Alors que la guerre en Ukraine est marquée par le retour des mines antipersonnel et autres armes à 
sous-munitions sur le sol européen, la suppression de cette commission nationale apparaît 
totalement à contre-temps.


